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Le  compte  administratif  constitue  le  dernier  acte  du  cycle  budgétaire,  après  le  débat  d’orientations
budgétaires et les grands moments de vote budgétaire. Il doit être présenté et approuvé par l’assemblée
délibérante avant le 30 juin suivant l’année à laquelle il se rapporte, puis être transmis au représentant de
l’Etat avant le 15 juillet.

La  présentation de ce  compte administratif  répond à  des  objectifs  de transparence et  de sincérité  en
fournissant aux membres du conseil municipal les informations essentielles permettant :

 De vérifier la réalisation effective du budget 2022, en dépenses comme en recettes, section par
section, chapitre par chapitre,

 De constater l’évolution des dépenses et des recettes de la ville au cours des derniers exercices,
 D’appréhender la situation budgétaire de la collectivité au 31 décembre 2022.

I. PRESENTATION SYNTHETIQUE DU COMPTE ADMINISTRATIF 
2022

La réalisation du budget se présente comme suit :
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Le détail des réalisations de l’année cumulées aux reports (002 et 001) votées au BS donne la répartition 
par chapitre suivante :

FONCTIONNEMENT

DEPENSE

REEL 002 RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 9 588 952.79 €

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 21 943 406.41 €

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 0.00 €

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 0.00 €

022 DEPENSES IMPREVUES 0.00 €

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 5 452 724.61 €

66 CHARGES FINANCIERES 435 513.81 €

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 72 933.03 €

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX PROVISIONS 410 957.06 €

70 PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES

73 IMPOTS ET TAXES

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 0.00 €

76 PRODUITS FINANCIERS

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS

78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

REEL TOTAL 37 904 487.71 €

ORDRE 023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 0.00 €

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 2 014 796.79 €

ORDRE TOTAL 2 014 796.79 €

TOTAL GENERAL 39 919 284.50 €

BUDGET GENERAL RECETTE

2 000 000.00 €

0.00 €

321 524.99 €

2 800 994.87 €

29 670 983.68 €

13 374 967.35 €

443 347.52 €

1 224.71 €

806 617.80 €

55 234 302.88 €

5 695 372.00 €

55 115 032.92 €

119 269.96 €

119 269.96 €
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INVESTISSEMENT

DEPENSE RECETTE

REEL 001 RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT 18 887 573.05 €

020 DEPENSES IMPREVUES 0.00 €

024 PRODUITS DES CESSIONS D'IMMOBILISATIONS 0.00 €

10 DOTATIONS,FONDS DIVERS ET RESERVES 0.00 € 12 392 845.73 €

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 152 423.00 € 1 421 554.65 €

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 4 154 673.70 € 4 772 324.52 €

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 780 647.93 €

204 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES 1 678 116.80 €

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 9 195 552.18 € 0.00 €

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 6 391 312.50 € 0.00 €

26 PARTICIPATIONS, CREANCES RATTACHEES A DES PARTICI. 0.00 €

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 50 700.00 € 350 000.00 €

45 OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS 0.00 € 0.00 €

4541 TRAVAUX POUR LE COMPTE DE TIERS (N? OPE) 0.00 €

4542 TRAVAUX  POUR COMPTE TIERS (N? D'OPE)

REEL TOTAL 22 403 426.11 € 37 824 297.95 €

ORDRE 021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 0.00 €

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 119 269.96 € 2 014 796.79 €

ORDRE TOTAL 119 269.96 € 2 014 796.79 €

MIXTE 041 OPERATIONS PATRIMONIALES 0.00 € 0.00 €

MIXTE TOTAL 0.00 € 0.00 €

TOTAL GENERAL 22 522 696.07 € 39 839 094.74 €

BUDGET GENERAL

Les résultats de l’exercice sont les suivants :

Dépenses de fonctionnement (a) 39 919 284.50 € Dépenses d'investissement (f) 22 522 696.07 € 
Recettes de fonctionnement (b) 53 234 302.88 € Recettes d'investissement (g) 20 951 521.69 €
Résultat d'éxécution (c=b-a) 13 315 018.38 € Résultat d'éxécution (h=g-f) 1 571 174.38 €-   
Reprise résultat 2021 reporté (d) 2 000 000.00 €   Reprise résultat 2021 reporté (i) 18 887 573.05 € 
Résultat de fonctionnement (e=c+d) 15 315 018.38 € Résultat d'investissement (j=h+i) 17 316 398.67 € 

Résultat de clôture (k=e+j) 32 631 417.05 € 
Restes à réaliser en dépenses 
d'investissement (l) 17 912 797.90 €
Restes à réaliser en recettes 
d'investissement (m) 4 307 805.21 €

Résultat cumulé apprès RAR (n=k+m-l) 19 026 424.36 €

RESULTATS DE L'EXERCICE 2022
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II. LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

A. LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Les recettes de fonctionnement se résument ainsi : 

Sens Chapitre Libellé Chapitre Type de chapitre CA 2020 CA 2021 BUDGET TOTAL 2022 CA 2022
Taux d'éxécution 
2022 en %

RECETTE 002 RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT REEL 2 436 235.59 € 1 500 000.00 € 2 000 000.00 € 2 000 000.00 € 100.00%

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL REEL 0.00 € 0.00 €

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES REEL 0.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 € #DIV/0

013 ATTENUATIONS DE CHARGES REEL 274 603.04 € 264 543.09 € 235 000.00 € 321 524.99 € 136.82%

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE REEL 0.00 € 0.00 €

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES REEL 0.00 €

70 PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES REEL 2 354 097.58 € 2 573 706.36 € 2 237 374.00 € 2 800 994.87 € 125.19%

73 IMPOTS ET TAXES REEL 26 585 201.82 € 28 699 644.04 € 28 574 872.75 € 29 670 983.68 € 103.84%

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS REEL 13 075 241.99 € 13 656 641.56 € 12 581 974.00 € 13 374 967.35 € 106.30%

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE REEL 557 714.20 € 500 886.15 € 889 315.00 € 443 347.52 € 49.85%

76 PRODUITS FINANCIERS REEL 1 373.33 € 0.00 € 1 224.71 € #DIV/0

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS REEL 5 021 919.73 € 1 027 303.33 € 9 000.00 € 806 617.80 € 8 962.42%

78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS REEL 5 695 372.00 € 5 695 372.00 € 100.00%

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS ORDRE 52 929.30 € 151 307.59 € 330 000.00 € 119 269.96 € 36.14%

RECETTE 50 359 316.58 € 48 374 032.12 € 52 552 907.75 € 55 234 302.88 € 105.10%

Evol 2022/2021 en %

33.33%

21.54%

8.83%

-21.17%

14.18%

3.38%

-2.06%

-11.49%

-21.48%

L’exécution  des  recettes  de  fonctionnement  est  supérieure  aux  prévisions  de  5.1  %.  Les  recettes  de
fonctionnement  augmentent de 14.2  % entre l’exercice 2022 et  l’exercice  2021.  Retraitement  fait  des
reprises sur amortissements et provisions (chapitre 78), les recettes évoluent de 2.4 % principalement sous
l’impulsion des impôts et taxes et des dotations.

a. Les dotations : 11.6 M€ (+3.4 % vs 2021)

Compte Type de dotation CA 2020 CA 2021 CA 2022 Evol 2022/2021 en %

73222 FONDS DE SOLIDARITE DES COMMUNES DE LA REGION ILE- 2 217 904.00 € 2 230 409.00 € 2 362 665.00 € 5.93%

73223 FONDS DE PEREQUATION DES RESS.COMMUNALES ET INTERC 67 699.00 € 0.00 €

7411 DOTATION FORFAITAIRE 3 305 832.00 € 3 343 278.00 € 3 424 896.00 € 2.44%

74123 DOTATION DE SOLIDARITE URBAINE 4 877 944.00 € 5 005 983.00 € 5 134 275.00 € 2.56%

74127 DOTATION NATIONALE DE PEREQUATION 654 144.00 € 672 531.00 € 711 316.00 € 5.77%

Dont dotations de péréquation 7 817 691.00 € 7 908 923.00 € 8 208 256.00 € 3.78%

TOTAL 11 123 523.00 € 11 252 201.00 € 11 633 152.00 € 3.39%

Entre 2022 et 2021, le niveau global des dotations progresse de 380 K€. Les principales dotations évoluent
sous l’effet des dotations de péréquation (+299 K€).  Pour rappel, la ville fait l’objet d’une dynamique de
péréquation inversée sur le plan des dotations ce qui la conduit à être privée de recettes pour lesquelles
elle pourrait être éligible si  les modalités de calcul du potentiel fiscal n’avaient pas évolué depuis la
création de la MGP (1.5M€ / an). 

b. La fiscalité locale : 22.5 M€ (+ 4.9% vs 2021)
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Compte Fiscalité locale CA 2020 CA 2021 CA 2022 Evol 2022/2021 en %

73111 Impots directs locaux 19 536 903.00 € 21 266 576.00 € 22 301 671.00 € 4.87%

7318 AUTRES IMPOTS LOCAUX OU ASSIMILES 93 687.00 € 83 770.00 € 19 667.00 € -76.52%

7368 TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITE EXTERIEURE 23 562.64 €

74834 ETAT - COMPENSAT. EXONERATIONS TAXES FONCIERES 49 705.00 € 61 260.00 € 108 575.00 € 77.24%

74835 ETAT - COMPENSAT. EXONERATIONS TAXE HABITATION 1 201 348.00 € 0.00 € 0.00 €

TOTAL 20 881 643.00 € 21 411 606.00 € 22 453 475.64 € 4.87%

Ce tableau vise à présenter l’évolution de la fiscalité locale tenant compte des retraitements opérés entre
les chapitres 73 et 74. Les principaux produits de fiscalité locales sont en évolution de 1.042 M€ ce qui est
la résultante de plusieurs phénomènes :

 Une  revalorisation  importante  des  bases  d’imposition  de  +3.4  %  en  raison  de  l’inflation,
conformément au PLF 2022 ;

 La reprise intégrale de la part foncière bâtie pour la part départementale.

En contrepartie de la suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales, les Communes ont
hérité  du  taux  de  taxe  foncière  sur  les  propriétés  bâties  (TFPB)  des  départements.  En  cas  de
surcompensation ou de sous-compensation, la loi prévoit un mécanisme de neutralisation qui passe par un
coefficient correcteur (les communes surcompensées ont un coefficient correcteur inférieur à 1 et se voient
écrêtées  tandis  que  les  communes  sous-compensées  ont  un  coefficient  correcteur  supérieur  à  1  et
bénéficient d’une dotation). En contrepartie de la suppression de la taxe d’habitation sur les résidences
principales,  les  Communes  ont  hérité  du  taux  de  taxe  foncière  sur  les  propriétés  bâties  (TFPB)  des
départements.  En  cas  de  surcompensation ou  de  sous-compensation,  la  loi  prévoit  un  mécanisme de
neutralisation qui  passe par un coefficient correcteur (les communes surcompensées ont un coefficient
correcteur inférieur à 1 et se voient écrêtées tandis que les communes sous-compensées ont un coefficient
correcteur supérieur à 1 et bénéficient d’une dotation). Par exemple,  la livraison de 500 logements, dont
25% de logements sociaux, représente un manque à gagner de près de 30% pour la Commune, soit environ
300 K€. La compensation de l’Etat est donc désormais décorrélée de la dynamique foncière sur la ville.

c. Les autres impôts et taxes : 1.4 M€ (-11.9 % vs 2021)

Le principal des recettes des autres impôts et taxes repose sur deux taxes : la taxe sur la consommation
finale d’électricité et les droits de mutation. 

Compte Autres principales taxes CA 2020 CA 2021 CA 2022 Evol 2022/2021 en %

7351 TAXE SUR LA CONSOMMATION FINALE D'ELECTRICITE 372 009.54 € 574 819.46 € 396 704.13 € -30.99%

7381 TAXE ADDIT. DROITS MUTATION OU PUB FONCIERE 746 390.94 € 1 065 676.83 € 1 049 249.96 € -1.54%

TOTAL 1 118 400.48 € 1 640 496.29 € 1 445 954.09 € -11.86%

La  lecture  de  la  baisse  de  la  TCFE est  biaisée  par  l’encaissement  sur  l’exercice  2021 des  3 ème et  4ème

trimestre 2020 pour 170 K€. Les droits de mutation s’appliquent sur le prix de vente de toute cession
immobilière réalisée sur le territoire de la commune et présentent donc un caractère volatile. En 2022, la
commune a perçu 1.049 M€ ce qui est quasi similaire à la réalisation au cours de l’exercice 2021.
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d. Les subventions : 3.5 M€ (+40.7% vs 2021)

Compte Principales subventions reçues (hors dotations, fctva, dpv, compensations de fiscalité) CA 2020 CA 2021 CA 2022 Evol 2022/2021 en %

7461 D.G.D. 126.00 € 126.00 € 126.00 € 0.00%

74718 AUTRES 515 119.00 € 258 726.00 € 686 236.59 € 165.24%

7472 REGIONS 10 660.00 € 35 209.00 € 80 400.32 € 128.35%

7473 DEPARTEMENTS 1 943.00 € 9 012.00 € 45 751.00 € 407.67%

74758 AUTRES GROUPEMENTS 248 686.00 € 0.00 €

7478 AUTRES ORGANISMES 1 861 513.31 € 2 140 296.40 € 2 650 689.11 € 23.85%

7482 COMPENSATION POUR PERTE DE TAXE ADDITIONNELLE 649.00 € 872.00 € 219.00 € -74.89%

7484 DOTATION DE RECENSEMENT 4 559.00 € 0.00 € 4 650.00 €

7485 DOTATION POUR LES TITRES SECURISES 27 209.00 € 20 461.50 € 20 493.50 € 0.16%

7488 AUTRES ATTRIBUTIONS ET PARTICIPATIONS 6 024.68 € 15 084.52 € 0.00 € -100.00%

TOTAL 2 676 488.99 € 2 479 787.42 € 3 488 565.52 € 40.68%

En dehors des dotations, du remboursement de FCTVA en fonctionnement, de la dotation politique de la
ville et des compensations de fiscalité qui sont abordés dans d’autres paragraphes, les principales dotations
et subventions perçues sont issues de la CAF et de participations de l’Etat.

Les recettes provenant des autres organismes correspondent aux participations de la CAF pour 2.5 M€ qui
contribuent  au financement  de différentes  actions municipales  sur  le  territoire  (actions en matière de
jeunesse, de petite enfance, de financements des accueils de loisirs…). A noter que les versements de la
CAF sont tardifs ce qui explique des décalages importants parfois entre les exercices budgétaires. De plus,
126 K€ proviennent du Groupe Hospitalier Intercommunal dans la cadre de la mise à disposition de places
en multi-accueil

Les subventions perçues de la préfecture sont liées d’une part au programme budgétaire de la politique de
la ville qui représentent plus de 395 K€ et d’autre part au fonds social européen au titre de 2018-2021 pour
150 K€. Des subventions relatives au dispositif conseiller numériques France Services ont été perçues par la
Caisse  des  dépôts  pour  un  montant  de  50  K€.  L’agence  de  service  et  de  paiement  a  participé  au
financement  du  dispositif  Adultes  Relais  pour  44  K€.  Enfin,  la  délégation  régionale  académique  à  la
jeunesse, à l’engagement et aux sports a apporté son concours au financement des vacances apprenantes
pour 59 K€.

e. Les produits des services et du domaine : 2.8 M€ (+8.8 % vs 2021)

Compte Produits des services et des domaines CA 2020 CA 2021 CA 2022

706* Redevances / prestations de services (dont périscolaire, sport, culture..) 847 153.09 € 1 360 635.62 € 1 571 302.42 €

Les principales recettes de ce chapitre sont constituées de redevances tarifaires (accueils périscolaires, de
loisirs, sportives et culturelles) qui représentent 1, 571 M€ et sont en progression de 15% soit + 210 K€.

Les redevances de stationnement s’élèvent à 192 K€ et sont en diminution de 69 K€ par rapport à 2021
principalement en raison d’un décalage de comptabilisation des mois de décembre sur les années 2021 et
2022. 

Enfin, ce chapitre intègre la refacturation du personnel aux autres budgets de la collectivité (CCAS, maintien
à domicile, programme de réussite éducative et SIVU CMRD) qui a représenté 783 K€ en 2022.
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f. Les autres produits de fonctionnement : 1.6 M€ (- 12.3% vs 2021)

Chapitre Libellé Chapitre CA 2020 CA 2021 CA 2022

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 274 603.04 € 264 543.09 € 321 524.99 €

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 557 714.20 € 500 886.15 € 443 347.52 €

76 PRODUITS FINANCIERS 1 373.33 € 1 224.71 €

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 5 021 919.73 € 1 027 303.33 € 806 617.80 €

Ces dernières recettes restent très variables d’un exercice budgétaire sur l’autre et intègrent :

 les  remboursements  de  salaires  comme  par  exemple  les  Indemnités  Journalières  de  Sécurité
Sociale, les congés paternités… (chapitre 013 pour 321 K€);

 les recettes de loyers et de charges des baux communaux (chapitre 75 pour 444 K€) ;
 les produits exceptionnels (chapitre 77 pour 806K€) qui comprennent notamment pour l’exercice

2022 le produit de cession de biens du 44 rue Delagarde et du 13 rue de la Tuilerie pour 153 K€, des
aides exceptionnelles de la CAF relatives au Covid pour l’accueil du jeune enfant dans les crèches
pour 145 K€ et une régularisation du Fonds de Compensation des Charges Territoriales 2016-2022
pour 374 K€.

g. Les recettes d’ordre de fonctionnement : 119 K€ (-21.2 % vs 2021)

Les recettes d’ordres de fonctionnement correspondent à des écritures comptables sans flux financiers
réels et comprennent des écritures liées aux sorties de biens (cessions ou sinistres) et l’amortissement de
subventions d’investissement.

B. LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Les dépenses de fonctionnement se dressent comme suit :

Sens Chapitre Libellé Chapitre Type de chapitre CA 2020 CA 2021 BUDGET TOTAL 2022 CA 2022
Taux d'éxécution 
2022 en %

DEPENSE 002 RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT REEL 654 311.15 €

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL REEL 9 950 706.64 € 7 775 141.50 € 11 760 695.68 € 9 588 952.79 € 81.53%

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES REEL 20 203 449.40 € 20 248 652.18 € 22 005 907.00 € 21 943 406.41 € 99.72%

013 ATTENUATIONS DE CHARGES REEL 0.00 € 0.00 € #DIV/0

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS REEL 22 218.00 € 30 000.00 € 0.00 € 0.00%

022 DEPENSES IMPREVUES REEL 2 054 342.26 € 0.00 € 0.00%

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE REEL 5 303 205.55 € 5 439 110.52 € 5 682 762.16 € 5 452 724.61 € 95.95%

66 CHARGES FINANCIERES REEL 425 369.52 € 381 424.29 € 460 000.00 € 435 513.81 € 94.68%

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES REEL 122 580.58 € 161 889.41 € 118 500.00 € 72 933.03 € 61.55%

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX PROVISIONS REEL 410 957.06 € 410 957.06 € 100.00%

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE REEL 0.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 €

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT ORDRE 0.00 € 0.00 € 8 029 743.59 € 0.00 € 0.00%

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS ORDRE 4 277 819.54 € 2 634 187.86 € 2 000 000.00 € 2 014 796.79 € 100.74%

DEPENSE 40 937 442.38 € 36 662 623.76 € 52 552 907.75 € 39 919 284.50 € 75.96%

Evol 2022/2021 en %

23.33%

8.37%

-100.00%

0.25%

14.18%

-54.95%

-23.51%

8.88%

Globalement,  les dépenses de fonctionnement sont en augmentation par rapport à 2021 de 8.9 %.  Le
niveau d’exécution des dépenses de fonctionnement s’établit à 76 %.
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Les dépenses de personnel constituent le premier poste de dépenses de la section de fonctionnement
(57.9% des dépenses réelles, voir point c). Les charges à caractère général pèsent pour 25.3 % tandis que
les autres charges de gestion courante représentent pour 14.4 % des dépenses réelles de fonctionnement.
Les charges financières comme les charges exceptionnelles représentant moins de 2% des dépenses de la
section.

a. Les dépenses réelles de fonctionnement

Les principales évolutions des charges à caractère général sont retracées ci-dessous :

Chapitre (C) Dépenses réelles de fonctionnement CA 2020 CA 2021 CA 2022 Evol 2022/2021 en %

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 9 950 706.64 € 7 775 141.50 € 9 588 952.79 € 23.33%

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 20 203 449.40 € 20 248 652.18 € 21 943 406.41 € 8.37%

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 0.00 €

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 22 218.00 € 0.00 € -100.00%

022 DEPENSES IMPREVUES 0.00 €

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 5 303 205.55 € 5 439 110.52 € 5 452 724.61 € 0.25%

66 CHARGES FINANCIERES 425 369.52 € 381 424.29 € 435 513.81 € 14.18%

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 122 580.58 € 161 889.41 € 72 933.03 € -54.95%

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX PROVISIONS 410 957.06 €

65541 Dont FCCT 2 873 838.00 € 2 885 581.00 € 2 936 863.00 € 1.78%

653* Dont indemnités des élus, frais de mission, formation des élus 398 278.32 € 386 977.97 € 360 800.45 € -6.76%

TOTAL 36 005 311.69 € 34 028 435.90 € 37 904 487.71 € 11.39%

Les dépenses réelles de fonctionnement progressent de 11.4 % vs 2021 (+3.876 M€). A l’exception des
charges exceptionnelles l’intégralité des chapitres affichent un niveau de réalisation supérieur à celui de
l’an passé.
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b. Les charges à caractère général : 9.6 M€ (+23.3% vs 2021)

Les principales dépenses de ce chapitre sont progression vs 2021 (+ 21.2 %). L’année 2021 était impactée
par des difficultés de réalisation des activités municipales en contexte de pandémie.  L’année 2022 est
marquée par une reprise d’activité mais aussi par l’inflation plus particulièrement sur les fluides ou l’on
constate une augmentation des dépenses de + 34 %.  A noter que le volume consommé sur le  Gaz a
progressé fortement ces deux derniers exercices du fait notamment du COVID (aérations en période de
chauffe). Le prix de l’électricité avait par ailleurs déjà fortement progressé sur 3 ans.

Type de dépenses + CA 2020 CA 2021 CA 2022 Evol 2022/2021 en %

Maintenance, entretien, réparations 1 686 553.05 € 1 441 990.36 € 1 667 664.84 € 15.65%

Contribution au budget du SIVU CMRD 2 698 850.97 € 1 271 157.04 € 1 862 676.00 € 46.53%

Fluides (carburants, combustibles, eau, gaz, électricité) 1 172 927.41 € 1 145 223.98 € 1 535 501.90 € 34.08%

Frais de nettoyage des locaux 803 154.25 € 804 662.41 € 755 638.75 € -6.09%

Autres services extérieurs 355 763.15 € 462 166.64 € 641 126.93 € 38.72%

Prestations de service 316 359.67 € 406 243.73 € 402 213.77 € -0.99%

Immobilier (location, taxes...) 180 362.72 € 381 793.93 € 304 962.24 € -20.12%

7 213 971.22 € 5 913 238.09 € 7 169 784.43 € 21.25%

Les dépenses de maintenance, entretien et réparations sont comparables au niveau des dépenses de 2020.
La contribution au SIVU CMRD est en progression par rapport à l’an passé, le niveau de fréquentation sur
2022 est supérieur à celui de l’année 2021 qui avait été fortement impactée par des fermetures de classes.
Les  dépenses  relatives  aux  autres  services  extérieurs  sont  également  en  hausse  notamment  sur  les
honoraires, les frais d’actes et de contentieux et les catalogues et imprimés.

c. Les dépenses de personnel : 21.9 M€ (+8.4 % vs 2021)

Dépenses de personnel CA 2020 CA 2021 CA 2022 Evol 2022/2021 en %

Rémunération des agents 13 982 714.92 € 14 052 953.21 € 15 244 464.38 € 8.48%

Personnel extérieur 163 461.28 € 209 293.80 € 252 226.13 € 20.51%

Charges de sécurité sociale et de prévoyance 5 254 675.61 € 5 198 923.66 € 5 550 968.86 € 6.77%

Autres charges et cotisations 802 597.59 € 787 481.51 € 895 747.04 € 13.75%

20 203 449.40 € 20 248 652.18 € 21 943 406.41 € 8.37%

Les dépenses de personnels ont représenté en 2022 une dépense de 21.9 M€ et sont progression de 8.4 %
vs 2021.  Cette évolution est la traduction de plusieurs phénomènes.

 Personnel extérieur

L’augmentation de 20.5 % des dépenses relatives au personnel extérieur entre 2021 et 2022 s’explique par
la repise d’activité en 2022 qui fait suite à deux années impactées par la crise sanitaire qui avait limitée les
besoins en personnel extérieur.
 

 SMIC
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En principe, le SMIC est revalorisé au 1er janvier de chaque année sauf en cas d’inflation significative, ce qui
s’est  produit  en  mai  et  août  2022.  Et  comme  le  SMIC  s’applique  à  toutes  les  rémunérations,  sa
revalorisation  a  également  entraîné  celle  du  traitement  minimal  de  la  fonction  publique,  qui  a  donc
augmenté 3 fois durant l’année 2022.

 RIFSEEP

L’instauration  du  RIFSEEP  en  mars  2021  a  entraîné  en  2022  une  nécessaire  actualisation  de  certains
montants de régime indemnitaire, fixés bien en deçà des responsabilités confiées à certains agents, pour un
surcoût estimé à 55 000€.

 Revalorisation indiciaire des catégories C

Une  revalorisation  indiciaire  des  catégories  C  a  eu  lieu  au  1er  janvier  2022  avec  une  bonification
d’ancienneté qui a eu pour conséquence d’accélérer la cadence des avancements d’échelon, le passage en
catégorie B des auxiliaires de puériculture, et la revalorisation des catégories B au 1er septembre 2022.

 Revalorisation du point d’indice 

La mesure la plus significative a bien évidemment été la revalorisation du point d’indice de la fonction
publique de 3,5 % au 1er juillet 2022, entraînant un surcoût de 301 965 € en 2022.

d. Les autres charges de gestion courante : 5.5 M€ (+0.25 vs 2021)

Principales subventions, contingents et participations CA 2020 CA 2021 CA 2022 Evol 2022/2021 en %

Contribution au FCCT 2 885 581.00 € 2 936 863.00 € 3 013 214.00 € 2.60%

Contribution à la BSPP 547 244.28 € 768 660.89 € 588 014.37 € -23.50%

Subvention au CCAS 812 867.92 € 734 634.00 € 716 334.00 € -2.49%

Subventions aux associations 497 339.03 € 535 549.68 € 565 002.24 € 5.50%

Indemnités frais de mission formations des élus 387 985.97 € 360 800.45 € 374 578.64 € 3.82%

Autres 172 187.35 € 102 602.50 € 195 581.36 € 90.62%

5 303 205.55 € 5 439 110.52 € 5 452 724.61 € 0.25%

Les autres charges de gestion courante sont stables (+0.25%). La contribution au FFCT progresse de 76 K€
(+1.8 %), celle à la brigade des sapeurs-pompiers de Paris diminue de 23,5%. Cette baisse provient d’un
décalage d’écriture comptable sur l’année 2021 qui comptabilisait un solde de l’année 2020.
Le niveau de subventions aux associations est en évolution de 5.5% (+30 K€). 

 
e. Les charges financières et exceptionnelles : 508 K€ (-12.3 %)

Les charges financières évoluent de 54 K€, cette augmentation provient des intérêts de l’emprunt de 8 M€
souscrit en 2020 auprès de l’agence France Locale et dont l’échéancier a débuté en mars 2022. Les charges
exceptionnelles de l’exercice 2022 restent à un niveau inférieur à celui constaté en 2021 (-39 K€).  Ces
dernières comprennent 46 K€ résultant du protocole transactionnel avec la société Sarmates.

f. Les dépenses d’ordre de fonctionnement : 2 M€ (-23.5% vs 2021)

Les dépenses d’ordres de fonctionnement correspondent à des écritures comptables sans flux financiers
réels et comprennent les amortissements des immobilisations pour 1.7 M€ et des écritures liées aux sorties
de biens (cessions ou sinistres).

10

Accusé de réception en préfecture
093-219300472-20230628-DEL2023_06_120-DE
Date de télétransmission : 06/07/2023
Date de réception préfecture : 06/07/2023



 

III. LA SECTION D’INVESTISSEMENT

A. LES RECETTES D’INVESTISSEMENT : 
 
Les recettes de la section d’investissement se présentent comme suit :

Sens Chapitre Libellé Chapitre Type de chapitre CA 2020 CA 2021 BUDGET TOTAL 2022 CA 2022
Taux d'éxécution 
2022 en %

Evol 
2022/2021 
en %

RECETTE 001 RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT REEL 2 825 009.88 € 3 773 403.17 € 18 887 573.05 € 18 887 573.05 € 100.00% 400.54%

024 PRODUITS DES CESSIONS D'IMMOBILISATIONS REEL 0.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 €

10 DOTATIONS,FONDS DIVERS ET RESERVES REEL 9 481 108.00 € 10 913 032.41 € 12 053 189.36 € 12 392 845.73 € 102.82% 13.56%

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES REEL 1 748 552.31 € 7 314 892.80 € 2 119 964.26 € 1 421 554.65 € 67.06% -80.57%

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES REEL 7 865.95 € 8 000 650.00 € 5 025 000.00 € 4 772 324.52 € 94.97% -40.35%

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES REEL 161.00 € 0.00 € 0.00 € -100.00%

23 IMMOBILISATIONS EN COURS REEL 46 987.31 € 421 055.39 € 0.00 € 0.00 € -100.00%

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES REEL 320 000.00 € 0.00 € 1 300 000.00 € 350 000.00 € 26.92%

45 OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS REEL 863 018.85 € 13 783.41 € 200 550.49 € 0.00 € 0.00% -100.00%

4542 TRAVAUX  POUR COMPTE TIERS (N? D'OPE) REEL

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT ORDRE 0.00 € 0.00 € 8 029 743.59 € 0.00 € 0.00%

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS ORDRE 4 277 819.54 € 2 634 187.86 € 2 000 000.00 € 2 014 796.79 € 100.74% -23.51%

041 OPERATIONS PATRIMONIALES MIXTE 82 381.48 € 182 381.86 € 200 000.00 € 0.00 € 0.00% -100.00%

RECETTE 19 652 743.32 € 33 253 547.90 € 49 816 020.75 € 39 839 094.74 € 79.97% 19.80%

En 2022 le recours à l’emprunt a été contenu à 4.8 M€. Les autres ressources principales d’investissement
sont les subventions perçues (chapitre 13) pour 1.4 M€ dont 725 K€ sont relatifs à la subvention Ile-de-
France Mobilités pour la création d’une éco-station bus, le remboursement du FCTVA (nature 10 222 du
chapitre 10 : 2.4 M€) et les produits de taxe d’aménagement (nature 10 226 du chapitre 10 : 213 K€). Le
montant des subventions perçues en 2022 est en diminution de 5.8 M€ par rapport à 2021 qui intégrait la
participation de l’ANRU de 5.9 M€ pour les opérations relatives au gymnase Henri Vidal, au groupe scolaire
Casanova et à l’avenue de Clichy, rue du Chalet et Pablo Picasso. 

Les recettes d’ordres d’investissement (2 M€) correspondent à des écritures comptables sans flux financiers
réels et comprennent des écritures liées aux sorties de biens (cessions ou sinistres), au transfert des frais
d’études en travaux en cours et à l’amortissement des biens.

A noter que l’excédent de la section d’investissement de l’exercice 2021 est de 18.9 M€ (chapitre 001) et
que l’affectation du résultat de l’exercice 2021 est de 9.7 M€ en excédent de fonctionnement capitalisé
(nature 1068 chapitre 10).

B. LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT : 

Les dépenses de la section d’investissement se dressent comme suit :

11

Accusé de réception en préfecture
093-219300472-20230628-DEL2023_06_120-DE
Date de télétransmission : 06/07/2023
Date de réception préfecture : 06/07/2023



Sens Chapitre Libellé Chapitre Type de chapitre CA 2020 CA 2021 BUDGET TOTAL 2022 CA 2022
Taux d'éxécution 
2022 en %

Evol 
2022/2021 
en %

DEPENSE 020 DEPENSES IMPREVUES REEL 0.00 € 0.00 €

10 DOTATIONS,FONDS DIVERS ET RESERVES REEL 53 963.81 € 0.00 € 0.00 € -100.00%

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES REEL 0.00 € 0.00 € 152 423.00 € 152 423.00 € 100.00%

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES REEL 3 595 444.67 € 3 617 538.83 € 4 180 000.00 € 4 154 673.70 € 99.39% 14.85%

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES REEL 382 330.06 € 162 510.00 € 2 245 816.21 € 780 647.93 € 34.76% 380.37%

204 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES REEL 0.00 € 329 500.00 € 3 569 572.29 € 1 678 116.80 € 47.01% 409.29%

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES REEL 4 166 048.36 € 3 988 798.90 € 22 809 024.63 € 9 195 552.18 € 40.32% 130.53%

23 IMMOBILISATIONS EN COURS REEL 6 417 187.43 € 5 514 190.45 € 14 828 634.13 € 6 391 312.50 € 43.10% 15.91%

26 PARTICIPATIONS, CREANCES RATTACHEES A DES PARTICI. REEL 0.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 €

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES REEL 320 000.00 € 352 000.00 € 1 300 000.00 € 50 700.00 € 3.90% -85.60%

45 OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS REEL 863 018.85 € 13 783.41 € 200 000.00 € 0.00 € 0.00% -100.00%

4541 TRAVAUX POUR LE COMPTE DE TIERS (N? OPE) REEL 0.00 € 550.49 € 0.00 € 0.00%

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS ORDRE 52 929.30 € 151 307.59 € 330 000.00 € 119 269.96 € 36.14% -21.17%

041 OPERATIONS PATRIMONIALES MIXTE 82 381.48 € 182 381.86 € 200 000.00 € 0.00 € 0.00% -100.00%

DEPENSE 15 879 340.15 € 14 365 974.85 € 49 816 020.75 € 22 522 696.07 € 45.21% 56.78%

a. Les dépenses d’équipement : 18 M€ (+80.6 % vs 2021)

Le  niveau  de  consommation  des  dépenses  d’équipement  évoluent  de  plus  de   80  %  versus  compte
administratif de l’exercice 2021.

Chapitre (C) Chapitre (L) CA 2020 CA 2021 BUDGET TOTAL 2022 CA 2022
Taux d'éxécution 
2022 en %

Evol 
2022/2021 
en %

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 382 330.06 € 162 510.00 € 2 245 816.21 € 780 647.93 € 34.76% 380.37%

204 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES 0.00 € 329 500.00 € 3 569 572.29 € 1 678 116.80 € 47.01% 409.29%

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 4 166 048.36 € 3 988 798.90 € 22 809 024.63 € 9 195 552.18 € 40.32% 130.53%

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 6 417 187.43 € 5 514 190.45 € 14 828 634.13 € 6 391 312.50 € 43.10% 15.91%

Somme : 10 965 565.85 € 9 994 999.35 € 43 453 047.26 € 18 045 629.41 € 41.53% 80.55%

Les principales dépenses d’équipement comptabilisées au compte administratif 2022 sont les suivantes : 

CREATION D'ECOLE MATERNELLE JULES FERRY 4 520 255 €

RESERVES FONCIERES 2 989 636 €

TRAVAUX D'AMENAGEMENT DE LA HALTE JEUX LA VIE EN HERBE 1 452 993 €

TRAVAUX DE REFECTION  RUE CURIE 761 068 €

TRAVAUX DE REHABILITATION DU REFECTOIRE HENRI WALLON 562 672 €

ECOLES NUMERIQUES 468 488 €

TRAVAUX DE RENOVATION DE L'HOTEL DE VILLE 423 651 €

RENOVATION SALLE DES FETES ET CUISINE 302 361 €

TRAVAUX DE REFECTION  AVENUE VAUQUELIN 299 600 €

CREATION D'UNE STATION ECO BUS (T4) 288 801 €

TRAVAUX SUR LA TOITURE ET L'ISOLATION FORMIGE 237 713 €

RENOVATION DE L'EGLISE 192 121 €

TRAVAUX DE REFECTION  RUE SENTE DES PINS 156 483 €

TRAVAUX D'AMENAGEMENT BUREAUX 5 BIS MERMOZ 134 840 €

TRAVAUX DE RENOVATION GYMNASE BAQUET 112 866 €

CREATION D'UN RESEAU DE CHAUFFAGE ECOLE ELEMENTAIRE CHAMPY 100 994 €

LICENCE SOLUTION SUPERVISION 100 975 €

TRAVAUX D'AMENAGEMENT BUREAUX LAVOIR 100 682 €

TOTAL 13 206 200 €

Principales dépenses d'investissement réalisées
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Après intégration des restes à réaliser de l’exercice 2022 qui se portent à 17.8 M€ (crédits mobilisés mais
non exécutés au compte administratif 2022), le niveau de consommation du budget serait porté à 83 % du
budget prévu.

Les principales dépenses qui compensent les 17.8 M€ de reports sont les suivantes :

 Ecole Jules Ferry : 5.9 M€
 Convention avec l’EPFIF : 5.1K€
 Contribution à la Sequano pour la réalisation du parking : 1.2 M€

b. Les emprunts : 4.2 M€ (+14.9% vs 2021)

Le remboursement de la dette a représenté une dépense de 4.2 M€ en 2022.

La structure d’annuité de la dette s’établit sur la base des emprunts mobilisés au 31/12/2022 comme suit. A
fin 2022, le capital restant dû s’établit à 40 M€. La dette reste sécurisée avec 93.6 % d’emprunts mobilisés
sur des taux fixes et 4.5% sur des emprunts de type livret A. La charte « Gissler » dite charte de bonne
conduite entre les collectivités et les établissements bancaires permet de visualiser le niveau de risque que
comporte la dette communale. La dette de la commune est de type A1 c’est-à-dire composée de taux fixes
ou de taux variables simples soit une dette non soumise à risques d’emprunts dits structurés.

Profil d’extinction de la dette

Répartition de l’encours de dette

13

Accusé de réception en préfecture
093-219300472-20230628-DEL2023_06_120-DE
Date de télétransmission : 06/07/2023
Date de réception préfecture : 06/07/2023



c. Les autres dépenses d’investissement : 203 K€ (+42.3% vs 2021)

Les autres principales dépenses d’investissement sont constituées :

 Des  immobilisations  financières  (chapitre  27)  qui  comprennent  les  consignations  liées  aux
préemptions pour un montant de 350 K€ exécuté au CA 2022 ;

 Des  subventions  d’investissement  reçues  (chapitre  13)  qui  correspondent  à  une  régularisation
d’écriture comptable sur les amendes de polices perçues en 2020 pour un montant de 152 K€ qui
est sans impact budgétaire car compensé par une recette.

d. Les dépenses d’ordre d’investissement : 119 K€ (-21.2% vs 2021)

Les dépenses d’ordres d’investissement correspondent à des écritures comptables sans flux financiers réels
et  comprennent  des  écritures  liées  aux  sorties  de  biens  (cessions  ou  sinistres),  à  l’amortissement  de
subventions d’investissement et au transfert des frais d’études en travaux en cours.
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	a. Les dépenses réelles de fonctionnement

